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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

Liste des agents de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAVTS)
ayant reçu l’autorisation provisoire d’exercer en application des dispositions de l’arrêté du
18 décembre 2006 modifiant l’arrêté du 30 juillet 2004 fixant les conditions d’agrément des
agents des organismes de sécurité sociale chargés du contrôle de l’application des législations
de sécurité sociale visés aux articles L. 114-10 et L. 243-9 du code de la sécurité sociale

NOR : SJSS0831094K

Bénéficie d’une autorisation provisoire d’exercer la personne suivante :
Mme Brigitte Le Bars.
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